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INSTITUT SCIENTIS 

Recherche-Conception-Réglementation 
Organisme de formation n° 11 75 54659 75- Agrément Ministère Recherche (CIR/CII) 

SARL Capital social 30000€- 819 494 113 R.C.S. Paris 
www.institut-scientis.fr /institut@scientis.fr/ +33 (0)1 42 57 89 67 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

 

FORMATIONS 

FORMATION EN DISTANCIEL DATE TARIF CHOIX 

COSMETIQUES 

REGLEMENTATION EUROPEENNE COSMETIQUE  
Comment répondre aux exigences du DIP et de la notification ? 

Mardi 16 septembre 9h30-13h00 
Jeudi 18 septembre 9h30-13h00 
A distance ou en présentiel à Paris 850€HT 

 

2 Replay de 3H30 
Date(s) souhaitée(s) : ….……………………….. 

 

ALLEGATIONS DES PRODUITS COSMETIQUES  
Règlementation & tests 

Replay de 3h30 
Date souhaitée : ……………………………….. 

425€HT  

MICROBIOLOGIE DES PRODUITS COSMETIQUES  
Replay de 3H30 
Date souhaitée : ……………………………….. 

425€HT  

INTITIATION A LA MICROBIOLOGIE COSMETIQUE ET A LA GESTION DU 
LABORATOIRE 

Replay de 3H30 
Date souhaitée  : ….……………………….. 

650€HT  

FORMULATION DES PRODUITS COSMETIQUES  

Mardi 11 février 9h30-13h00 
A distance ou en présentiel à Paris 

425€HT  

Replay de 3H30 
Date souhaitée : ……………………………….. 

425€HT  

BIOCIDES 

REGLEMENTATION EUROPEENNE DES PRODUITS BIOCIDES 
 
2 Replay de 3H30 
Date(s) souhaitée(s) : ….……………………….. 

850€HT 

 

 

VIROLOGIE 
Produits virucides d’hygiène cutanée et environnementale 

2 Replay de 3H30 
Date(s) souhaitée(s) : ….……………………….. 

850€HT  

LABELS ECOLOGIQUES 

LABELS ECOLOGIQUES : FOCUS SUR ECOCERT DETERGENT 
Replay de 1H30 
Date souhaitée : ……………………………….. 

250€HT  

LABELS ECOLOGIQUES : FOCUS SUR COSMOS  
Replay de 2H 
Date souhaitée : ……………………………….. 

250€HT  

COMPLEMENTS ALIMENTAIRES 

REGLEMENTATION EUROPEENNE DES COMPLEMENTS ALIMENTAIRES 

Formation à distance 

 
Replay de 4H30 
Date souhaitée : ….……………………….. 

600€HT  

 

CLIENT (ENTREPRISE) 

http://www.institut-scientis.fr/
mailto:institut@scientis.fr/%20+33
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Dénomination : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………         Code Postal/Ville : ……………………………………………….…………. 

N° SIRET : ………………………………………………………….……………   N°TVA : ……………………………………….……………  Tél : ………………………………….…………… 

E-mail comptabilité : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….….... 

Responsable de formation : ………………………………………………………………   E-mail/Tél : ……………………………………..………………………………….…………… 

Adresse de facturation (si différente) : …………………………………………………………………………………        Code Postal/Ville : …..…………………….…………. 

PARTICIPANT  

 

 Mme  M.  Nom : ………………………………………………      Prénom : …………………………………………….......      .Fonction : ……………………………………….. 

E-mail : …………………………………………………………………………………………………………….. Tél : …………………………………………………………………………………… 

MODALITES ET DELAIS D’ACCES A LA FORMATION 

Pour les formations accessibles en direct, l’inscription est possible au plus tard 10 jours avant la date de diffusion et les frais 
sont dus en totalité pour toute annulation moins de 14 jours avant la date de diffusion. 
 
Pour toute inscription finalisée moins de 10 jours avant la date de diffusion ou pour toute demande d’accès en replay à la 
formation, le client renonce de fait à son droit de rétractation. 
 
Les formations prises en charge par les organismes paritaires doivent être réglées par le client avant la formation. INSTITUT 

SCIENTIS transmettra sur demande toutes les données requises pour la prise en charge ultérieure.  

Le client doit informer l’organisme de formation de l’inscription d’un participant en situation de handicap particulière afin 
que la prestation puisse être adaptée. 
 
A réception du présent bulletin d’inscription, une convention de formation précisant les objectifs pédagogiques, le 

programme et les modalités du stage est soumise à votre validation.  

 
L’inscription n’est considérée comme définitive qu’à réception de la convention signée par le client et du paiement de la 

facture. La signature de la convention vaut acceptation du Réglement intérieur applicable aux actions de formations. 

L’organisme de formation transmet avant la formation un lien de connexion utilisable une seule fois : 
- aux date et heure définies dans le programme de formation 
- ou en replay à une date choisie par le participant indiquée dans le bulletin d’inscription ou transmise à l’adresse 

contact@institut-scientis.fr 
Une personne ayant assisté à la formation en direct ne pourra suivre le replay sans effectuer une nouvelle inscription. 
En cas de formation en présentiel, un courriel précisant les modalités d’accès à la formation est envoyé aux 
participants. 
Le règlement peut être effectué : 

 par virement bancaire :                 

IBAN : FR76 3006 6106 1100 0201 8960 114               

BIC : CMCIFRPP 

TVA intracommunautaire FR 85 819494113                            

 par chèque à l'ordre d’INSTITUT SCIENTIS. 

A envoyer au 40, avenue Junot 75018 PARIS. 

 

 en ligne directement par carte bancaire, cliquer dans le carré de la formation et au niveau de « paiement en ligne » 

 

CONTACT 

Téléphone : +33 (0)1 42 57 89 67                     Courriels : contact@institut-scientis.fr 

Toutes les informations présentes dans tous documents afférents à la formation citée sont protégées par les droits de propriété intellectuelle et ne peuvent 

donc être reproduites, modifiées, transmises, rediffusées, traduites ou réutilisées, intégralement ou partiellement, de quelque manière que ce soit sans 

l'accord préalable de la société INSTITUT SCIENTIS. 
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